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Présentation de Base-Elève par la LDH de Toulon – sept 06

L’Education nationale n’est-elle pas en train de construire un système de gestion informatique de la population scolaire qui, avec le projet de loi sur la prévention de la délinquance (PLPD), ferait de notre pays une société orwellienne ?

« Base-élèves » menace les libertés individuelles et comporte de très gros risques de dérive vers un contrôle social des populations ...

Vous ne le saviez sans doute pas, mais, au cours des deux dernières années scolaires, un nouveau système de saisie et de gestion informatique de données concernant les élèves des écoles maternelles et élémentaires, a été mis en place et expérimenté dans plusieurs départements-pilotes [1]. Il se dénomme « Base-élèves » [2] et vous n’avez pas fini d’en entendre parler.

Au cours de l’année 2006-2007, il sera étendu à plus de la moitié des départements, avant d’être généralisé à tout le pays lors de la rentrée scolaire 2007 (pour l’instant il ne s’agit que du primaire). Le but du ministère est de remplacer les applications informatiques de gestion des établissements scolaires par un système unique plus moderne sous technologie web.

Toutes les données (familiales, sociales, scolaires, origines géographiques, etc.) concernant les élèves seront transférées par les directeurs d’école à l’IEN, à l’IA [3], puis au Rectorat, pour terminer, via Internet, dans un fichier national partiellement accessible aux maires.

Cela permettra une gestion nationale des élèves de l’enseignement public. A terme l’architecture globale du système se fera en trois « pôles » :

· Base-élèves, 

· Base-école, 

· Base-personnel (à venir). 

Un projet très ambitieux, dont on peut suivre l’état d’avancement en consultant le dossier de suivi du projet.

Le dossier informatique d’un élève comporte plusieurs volets [4]

 Le volet « Etat Civil » de l’enfant et des parents (ou responsable légal) partagé avec les services communaux (mairie/inscription). Y sont consignés :

1. les identités, les adresses, les numéros de téléphone domicile / portables / travail, professions des parents, 

2. mais aussi les « origines géographiques de l’enfant » (pays d’origine, date d’arrivée en France).

 Un volet « Cursus scolaire » comportant :

1. des éléments de la scolarité actuelle de l’élève : cycle, niveau, classe, nom de l’enseignant, proposition à l’issue du cycle, absentéisme signalé, mais aussi langue vivante, nom de l’intervenant, langue et culture d’origine, 

2. des informations périscolaires (cantines, études, garderies....), 

3. des informations sur la scolarité antérieure (écoles fréquentées, départements...).

 Enfin, un volet « Besoins éducatifs » consigne toutes les données personnalisées de l’enfant, qui jusqu’ici restaient confidentielles : suivis RASED [5], projet d’accueil individualisé, intégration en CLIS [6], Auxiliaires de vie scolaire, CCPE, SAPAD [7], hôpitaux de jour etc...

« Base-élèves »

Au niveau local, le fonctionnement du système est le suivant : la famille remplit une fiche papier composée d’une partie « état-civil » qui est identique à la fiche mairie à ceci près que la nationalité, la date d’entrée en France, la demande d’un enseignement de la langue d’origine sont saisies par le directeur, et d’une partie « urgence » qui concerne l’aspect médical, les assurances et la vie périscolaire.

Un logiciel dénommé SCONET [gestion de la SCOlarité par IntraNET] permet la création de la fiche administrative du futur élève (inscription sur une liste scolaire et enregistrement de l’état civil de l’élève), ainsi que la saisie de renseignements relatifs à l’élève (fiche renseignements). Un fichier, accessible sur Internet, présente le logiciel SCONET et permet de se familiariser avec son utilisation [8].

Le véritable « plus » de Base-élèves réside dans certains champs à renseigner : nationalité, suivis RASED, langue et culture d’origine, absences, intervenants éventuels, situation familiale, santé, date d’entrée en France ... En quoi peuvent-ils concerner les enseignants ?

Un fichage informatique des élèves et des familles

On nous dit que chaque directeur d’école n’a accès qu’aux données personnalisées des élèves de sa commune (secteur scolaire), l’IEN à celles des élèves de sa circonscription, et l’IA à celles des élèves du département, rectorat et ministère n’ayant accès qu’à des données anonymées [9].

Mais ...

 Pour valider la fiche, la nationalité est obligatoire et une vérification de l’adresse fournie par les parents sera effectuée avec celle du fichier mairie.

L’Education nationale va donc bâtir l’outil permettant de repérer les élèves scolarisés sans-papiers et leurs parents. Ce que l’IA des Pyrénées-Orientales a confirmé quand il reconnu que ce sera « la plus grande source d’information sur l’immigration ».

 Connaître la nationalité d’un élève, sa langue d’origine, savoir s’il a fréquenté un psychologue scolaire en maternelle ... à quoi cela peut-il servir ?

Par exemple à mettre en pratique le rapport très contesté de l’INSERM de l’automne 2005 préconisant le suivi de certains enfants dès l’âge de 3 ans [10], et les recommandations du rapport Benisti : repérer les soi-disant « futurs délinquants » avant qu’ils ne commettent leurs crimes et délits ! [11]

La loi de “prévention de la délinquance”

Faut-il voir un effet du hasard dans la présentation prévue à la mi-septembre de ce projet de loi [12] ? D’autant plus que, sauf modification par le Parlement, l’article 9 du Plpd introduira deux modifications importantes dans le code de l’éducation.

 1. La rédaction de son article L. 121-1 deviendra - la phrase en gras étant la partie ajoutée par le Plpd :

« Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d’enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de faire acquérir connaissances et méthodes de travail. Ils contribuent à favoriser la mixité et l’égalité entre les hommes et les femmes, notamment en matière d’orientation. “ Ils concourent à l’éducation à la responsabilité civique et participent à la prévention de la délinquance. ” Ils assurent une formation à la connaissance et au respect des droits de la personne ainsi qu’à la compréhension des situations concrètes qui y portent atteinte. [...] »

Les enseignants deviendront donc, qu’ils le veuillent ou non, des acteurs de - appelons les choses par leur nom ! - la pénalisation de la délinquance.

 2. L’article L. 131-6 sera complété avec l’alinéa suivant :

« Afin de procéder au recensement prévu au premier alinéa du présent article et d’améliorer le suivi de l’obligation d’assiduité scolaire, le maire peut mettre en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel, où sont enregistrées les données à caractère personnel relatives aux enfants en âge scolaire domiciliés dans la commune, qui lui sont transmises par les organismes chargés du versement des prestations familiales ainsi que par l’inspecteur d’académie en application de l’article L. 131-8. »

La notion de « secret partagé »

Dans l’exposé des motifs de son projet de loi, Nicolas Sarkozy déclare que « l’article 5 permettra la mise en œuvre, attendue depuis longtemps par les intéressés eux-mêmes, du partage d’informations entre les acteurs sociaux et les professionnels de santé dans le respect du secret professionnel. » Selon son habitude, le ministre utilise le langage pour masquer la réalité : quand il parle du « respect du secret professionnel », il faut comprendre qu’il s’apprête à le violer sans beaucoup de scrupules.

En effet, l’article 5 de son projet de loi introduit un nouvel article dans le code de l’action sociale et des familles :

« Art. L. 121-6-2. - Lorsque la gravité des difficultés sociales, éducatives ou matérielles d’une personne ou de personnes composant une même famille, constatée par un professionnel de l’action sociale telle que définie à l’article L. 116-1, appelle l’action de plusieurs intervenants, celui-ci en informe le maire de la commune de résidence pour assurer une meilleure efficacité de l’action sociale.[...]

« Ces professionnels [...] sont autorisés à partager les informations et documents nécessaires à la continuité et à l’efficacité de leurs interventions. [...] »

Comme on l’a vu précédemment, l’article 9 du Plpd prévoit de croiser le fichier des élèves de l’éducation nationale avec celui des prestations familiales et avec celui des conseils pour les droits et devoirs des familles, sous la “coordination” du maire. Le Plpd prévoit d’ailleurs de conditionner le versement des allocations familiales à un contrôle renforcé de l’assiduité scolaire.

Il s’agit cette fois d’introduire une « culture du secret partagé », partagé entre enseignants, travailleurs sociaux, magistrats, policiers : recueillir des informations de nature privée concernant les personnes présentant des difficultés sociales, éducatives ou matérielles, et utiliser ces informations pour développer le contrôle social de la population

En route pour le meilleur des mondes ! [13] 

Il n’est pas trop tard pour réagir ! Vous pouvez commencer par diffuser et signer la pétition de Sud-Education 66 contre le système Base-élèves.

[1] Notamment les Pyrénées-Orientales dont la section départementale du syndicat Sud-Education a fait un excellent travail d’analyse. L’article que vous êtes en train de lire a été rédigé par la section de Toulon de la LDH, dont une source essentielle de la documentation a précisément été le site Internet de Sud-Education des Pyrénées-Orientales.

[2] Ou « Base-élève ».

[3] Les IEN - Inspecteurs de l’Education Nationale du 1er degré - exercent leurs fonctions dans le cadre d’une circonscription dont ils ont la responsabilité, sous l’autorité de l’IA - Inspecteur d’Académie - directeur des services départementaux.

[4] Source : une page de Sud-Education 66.

[5] RASED : Réseaux d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté.

[6] CLIS : Classes d’Intégration scolaire.

[7] SAPAD : SAPAD Service d’assistance pédagogique à domicile.

[8] Il s’agit de Sconet.

[9] D’après Sud-Education 66, si les renseignements de Base-élèves sont en principe anonymement centralisés à Orléans, « l’anonymat peut-être levé en fonction des besoins de l’administration ».

[10] Voir notre page pas de zéro de conduite pour les enfants de trois ans.

[11] Le rapport du député Benisti estimait que les familles dans lesquelles on parlait un “patois étranger” présentaient un risque de délinquance pour leurs enfants : la mère non francophone d’un enfant de 2 ans se trouve quasiment désignée comme facteur de risque (« elle devra s’obliger à parler le français dans le foyer pour habituer les enfants à n’avoir que cette langue pour s’exprimer ... »). Un peu plus loin : « Si le comportement de l’enfant est indiscipliné et crée des troubles dans la classe, l’enseignant pourra alors passer le relais à une structure médico-sociale ... ces suivis sociaux réguliers devront aussi permettre à l’enfant d’être élevé dans une atmosphère saine. » Voir également nos pages concernant le rapport Benisti et l’analyse de la version finale du rapport Benisti .

[12] Le Plpd a été déposé au Sénat le 28 juin 2006 ; vous pouvez suivre son parcours parlementaire sur le site Internet du Sénat ou sur celui de l’Assemblée nationale.

Nous vous recommandons de prendre connaissance, sur ce site de l’analyse du Plpd par Evelyne Sire-Marin.

[13] Ou vers un avenir radieux ?
source : http://www.ldh-toulon.net/spip.php?article1516  sur le site de la LDH de Toulon 

Présentation Base-Eleve par la FCPE 92 – juin 06

Base élèves du premier degré  FCPE 92

http://fcpe.cdpe92.free.fr/tic/index.php?2006/06/18/5-base-eleves-du-premier-degre

 « Base élèves » est un système de saisie et de gestion informatiques par Internet de tous les élèves des écoles maternelles et élémentaires. En cours d’expérimentation dans 21 départements (1), depuis la rentrée 2004, il est appelé à être généralisé à la rentrée 2007. Cette « base élèves » prévoit que toutes les données (familiales, sociales, scolaires et identitaires) concernant les élèves soient transférées par les directeurs d’école à l’IEN, à l’IA, puis au Rectorat pour terminer dans un fichier national via Internet .

A qui et à quoi va servir cette base de données ? 

L'observatoire des territoires et administrations numériques dans un article daté du 29 mars 2006 donne des premières réponses : "Le projet base élèves s’inscrit dans un vaste chantier de rénovation du système d’information du premier degré, dont l’objectif est de se doter d’un outil de gestion et de pilotage répondant aux différents niveaux de l’organisation. Parallèlement à la base écoles (DEP) de gestion des écoles et la base personnels (DPE) pour celle du personnel, la base élèves, qui concerne les élèves de la maternelle au CM2 du public et du privé et regroupe un ensemble d’informations relatives à chaque élève (les dossiers élèves) dont le parcours sera suivi dans le temps et dans l’espace.
L’objectif du dispositif est de faciliter le travail administratif des directeurs en leur donnant la possibilité de traiter directement les informations dont ils ont besoin, de permettre un partage des données en temps réel entre les mairies et les directeurs d’école, de permettre le suivi du parcours des élèves, enfin d’améliorer les informations au niveau des circonscriptions, IA et rectorat. Dans le cadre de la loi organique relative à la loi de finances (LOLF), ces éléments pourront aider à rendre compte des moyens utilisés et des résultats obtenus."
[déploiement du projet de base élèves- http://www.o-tan.fr/article.php3?id_article=2670 ] 

La mise en place de cette base élèves soulève quatre interrogations : 

· l’intérêt éducatif et administratif de cette instrument de gestion (2) 

· les modalités pratiques d’utilisation, 

· les degrés d’accès aux informations des divers utilisateurs et les garanties de sécurisation de gestion d’un fichier informatique individualisé, 

· la protection de la vie privée et les risques de dérives comme la possibilité de croisement avec d’autres fichiers, la création de "fichier noirs" 

Dans sa déclaration du 24 décembre 2004 faite à la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés), le ministre de l’EN précise que le traitement a pour objectif « d’apporter une aide à la gestion locale des élèves, d’assurer un suivi statistique des effectifs d’élèves et de permettre un pilotage et un suivi des parcours scolaires des élèves. ». L’accès se fait de façon sécurisée par internet : 

· Mairies : accès en lecture/écriture limité aux champs d’identification de l’élève et de ses responsables ; 

· IEN : accès intégral en lecture à l’ensemble des fiches nominatives des élèves de la circonscription. Possibilités d’extraction de données ; 

· IA : accès intégral en lecture à l’ensemble des fiches nominatives des élèves du département et possibilités d’extractions ; 

· Directeur-trice d’école : accès total en lecture et écriture. 

Dans les fiches renseignées par les directeurs d'école, de nombreuses données sensibles vont remonter jusqu'au rectorat et vers l'administration centrale concernant l'enfant. En plus l'identification et les coordonnées de l'enfant, il y aura : 

· L'origine géographique de l'enfant dont la date d'arrivée en France et la nationalité 

· Les données sur la mère, le père, ou une autre personne telle que la situation de famille et la profession 

· Les besoins éducatifs particuliers tels que l'inscription Clis, Rased etc. 

· L'origine scolaire et cursus de l'élève dont l'apprentissage d'une langue ou langue d'origine 

· La scolarité de l’élève pendant l'année en cours concernant en particulier l'absentéisme et l'apprentissage B2I 

Rassemblées et mises en perspective, ces données peuvent être utilisées contre un certains nombres de famille. 
Le rapport Benisti suivi par celui de l'Inserm, les dernières lois Sarkozy dont celle du mois de Juin 2006, les attitudes répressives de certains maires comme celui de Montfermeil (interdiction des regroupement de plus de 2 jeunes), les déclarations stigmatisantes ou moralisatrice comme celles du maire du Raincy s'attaquant au string et au mini-jupe sont tous ces éléments qui permet de justifié que nous sommes dans un environnement du "tout sécuritaire" où l'immigré est synonyme de délinquant. 

Ainsi les cas de figure pourrait alors se multiplier comme celui d'une mère malienne et célibataire, sans papier et avec un enfant de trois ans qui rentre en maternelle. Elle loge dans la commune de Montfermeil. Une fois les données inscrites dans la base, le maire UMP n'a plus qu'à résoudre l'équation par une demande d'expulsion. L'exemple peut-être similaire avec un élève en grande difficulté et une famille vivant dans une situation de grande précarité. Cette base génère de nombreuses inquiétudes face aux multiples dangers dus à son utilisation dans un environnement politique de suspicion et de stigmatisation. 

En plus l’utilisation de cette « base élèves » pourrait donc s’avérer dangereuse et porter gravement atteinte aux libertés individuelles des familles : 

· La centralisation et le partage d’informations personnelles entre différentes institutions risquent de conduire à un fichage et à un contrôle généralisés de la population. 

· Ces données sont entrées par internet ce qui pose un réel problème de sécurité. 

· A qui la centralisation nationale de toutes ces données pourra-t-elle servir, à quelles administrations ? De quelles estimations peuvent-elles avoir besoin : statistiques sur les évaluations ? sur les enfants en difficulté ? sur l’immigration ? 

· En quoi l’introduction d’une logique de fichage de type comptable, motivée par un besoin de statistiques toujours plus important, peut-il être satisfaire les besoins éducatifs des élèves ? 

Cet instrument de gestion "n’est-il pas, plus exactement et plus insidieusement, un outil réalisé par l’Administration pour l’Administration afin de gérer au plus près les effectifs (carte scolaire), pour mettre en œuvre la Loi Organique relatives aux Lois de Finances (LOLF), autrement dit pour répondre aux objectifs affichés par la LOLF du passage d’une « Culture de moyens à une culture des résultats" s'interroge la section SUD Education du 66. 
Elle a publié une pétition contre le système Base-élèves qui est disponible http://www.sudeducation.org/IMG/pdf/ORLTexte_petition-2005.pdf 

Il est intéressant de noter les consignes données par cette section aux enseignants du département : 

· "La nationalité : En quoi la nationalité et l’année d’arrivée en France de l’enfant nous intéresse-t-il ? Pourtant, pour valider la fiche, la nationalité est obligatoire. Nous proposons de répondre systématiquement « française » . De même nous conseillons de ne pas renseigner le champ « langue et culture d’origine » dans le dossier scolarité. Il y a très rarement la possibilité de cours d’arabe ou de turc dans les écoles et si, exceptionnellement, cette offre est proposée, il suffit de faire une petite enquête papier comme au bon vieux temps. 

· Autorité parentale : Seul le nom du responsable légal peut être important pas son lien de parenté avec l’enfant. C’est dans la partie « base -élèves mairie » que c’est demandé. Nous conseillons de ne pas renseigner le lien de parenté entre l’enfant et son responsable légal. 

· Scolarité et particularités : Nous invitons à la plus grande prudence en ce domaine. Est-ce qu’une aide spécialisée à un moment de sa vie doit figurer au dossier de l’élève pour toute sa scolarité ? 

· Enfin n’oublions pas que les collègues directeurs ne sont pas obligés de valider pour envoyer les renseignements à l’IA et ne pas remettre en cause leur grève administrative..." 

On peut prendre connaissance de la position du Snuipp 62 sur la base élèves à : http://62.snuipp.fr/article.php3?id_article=194 

Fichage des élèves / base élèves (Extrait) 

Pour lever un certain nombre d’hypothèques, le SNUipp continue d’intervenir sur les points suivants afin que :
- l’accès extérieur à l’école au contenu des fiches individuelles nominatives soit limité au directeur, en cas de besoin, la transmission par le directeur en réponse à une demande plus précise reste possible,
- la suppression des champs "nationalité" et "suivi Rased" le SNUipp appelle les collègues concernés par l’expérimentation à neutraliser certains champs, obligatoires ou non, en attribuant la même caractéristique (nationalité par exemple) à tous les élèves. A ce sujet il est utile de rappeler que l’expérimentation est conditionnée par le volontariat. Le SNUIPP s’oppose à toutes les pressions exercées contre les collègues qui ne se portent pas volontaires. Le SNUIPP informe et sensibilise les écoles sur les problématiques soulevées par la mise en place de Base élèves.. Le SNUipp s’est par ailleurs interrogé sur le contournement de l’action “ blocage administratif ” par le dispositif. L’application, compatible avec d’autres logiciels d’éditeurs marchands comme ceux de logiciels libres et gratuits permet de restreindre le versement dans Base élèves des informations contenues dans le logiciel utilisé de manière autonome dans les écoles en fonction de la décision individuelle du directeur, de la directrice. Il est donc, en principe, toujours possible d’opérer des retenues d’informations. Base élève étant un outil de comptabilisation des effectifs, il est directement concerné par le blocage administratif. 

Que faire ? (Propositions) 

· Il est important de rappeler aux parent que conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, le droit d’accès aux informations nominatives contenues dans la base de données s’exerce auprès du directeur d’école. Rappel des articles 39, 41 et 42 de la loi du 6 janvier modifiée : 

· Toute personne justifiant de son identité a le droit d’interroger le responsable d’un fichier ou d’un traitement pour savoir s’il détient des informations sur elle, et le cas échéant d’en obtenir communication. 

· Toute personne peut prendre connaissance de l’intégralité des données la concernant et en obtenir un copie dont le coût ne peut dépasser celui de la reproduction. 

· Il est nécessaire d'obtenir des garanties concernant les données pour qu'elles ne soient pas utilisées à d'autres que celles initialement prévues, 

· Demander le maximum de transparence sur la gestion de ce fichier (à préciser suivant les intentions des acteurs locaux et départementaux) et tendre vers une charte de bonne conduite 

· Constituer une fiche succinte à partir de ce texte des 'informations et des propositions présentes à destination des conseils locaux 

· Courrier des la rentrée à l'IEN et IA sur la mise en œuvre de la base élèves dans le département et lui faire connaître nos réticence sur ce fichage 

· Chaque Conseil Local Pri-Mat demande un rendez-vous avec le directeur d'école pour connaître comment il compte appliquer la base élève 

· Rentrer en contact avec le SNUIP, UNSA, SUD-Education et FSU pour engager une campagne commune 

La protection de la vie privée : 

1. N°29 : Délibération n° 86-115 du 2 décembre 1986 concernant les traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion administrative, comptable et pédagogique des écoles et des établissements d'enseignement secondaire du secteur public et privé 
http://www.cnil.fr/index.php?id=1232 

2. N°33 : Délibération n° 91-038 du 28 mai 1991 relative aux traitements automatisés d'informations nominatives mis en oeuvre par les communes, concernant la gestion des élèves inscrits dans les écoles maternelles et élémentaires.
http://www.cnil.fr/index.php?id=1236 

Deux articles du site vie-privee.org sur la fichage : 

1. Fichage policier : faites valoir vos droits : http://www.vie-privee.org/news303 

2. Loi informatique et libertés : plus de fichiers, moins de vie privée : http://www.vie-privee.org/news283 

Documents fournis par le Ministère 

· Fiche de présentation du logiciel 

· Présentation des Objectifs 

· Présentation des Acteurs 

· Présentation des Processus 

· Les données relative à chaque élève 

· Projet de cahier des charges fonctionnel de la base élèves du premier degré à la date du 24 juillet 2003: 

· ANDEV - Représentation de la commission permanente - Réunion du comité de pilotage - Système d'information 1er degrés - Le 14 février 2005 

Les liens intéressants (1) (ordre d'intérêt) 

· Académie de Clermont-Ferrand : http://www.ac-clermont.fr/ia63/baseeleves/baseeleves_principal.htm 

· Inspection académique des Deux-Sèvres : http://www.ac-poitiers.fr/voir.asp?r=32 

· Inspection académique de Seine-Maritine : http://www.ia76.ac-rouen.fr/_si1d/ 

· Inspection académique de Vienne : http://www.ac-poitiers.fr/voir.asp?r=33 

· Inspection académique d'Indre-et-Loire : http://www.education37.net/ia/pages/principale.php?lien=articlesEntiers&theme=2&rub=6&Srub=102&art=110 

· Inspection académique du Finistère : https://phare.ac-rennes.fr/ia29/si1d/index.php 

· Inspection académique des Hautes-ALpes : http://www.ia05.ac-aix-marseille.fr/articles.php?lng=fr&pg=58 

· Inspection académique du Maine-et-Loire : http://www.ia49.ac-nantes.fr/85058328/0/fiche___pagelibre/ 

· Inspection académique du Tarn : http://www.ac-toulouse.fr/html/_74_49_72_3204_.php 

· Inspection académique de Gironde : http://www.ac-bordeaux.fr/portail-ia33/services_directeurs.php 

· Inspection académique de l'Orne : http://www.ac-caen.fr/orne/etab/baselev.php 

· Inspection académique des Pyrénées-Atlantiques : http://www.ac-bordeaux.fr/ia64/tice/BASEL/basel00.htm 

· Présentation Eduscol : http://eduscol.education.fr/D0202/accueil.htm 

Les logiciels de gestion des écoles (2) existant actuellement se répartissent en deux familles : d’une part des logiciels destinés aux directeurs d’école, d’autre part des logiciels destinés aux mairies. 

· Toutes les écoles, du secteur public ou privé sous tutelle ou non de l’éducation nationale, sont recensées dans le répertoire académique et ministériel des établissements du système éducatif (RAMSESE), référentiel commun obligatoire car partagé par tout le système d’information du Ministère pour toutes les opérations, aussi bien celles concernant les élèves, que les personnels, les finances ou autres. 

· Le système d'Aide à la gestion automatisée des professeurs des écoles (AGAPE) implanté dans les inspections académiques et utilisé par la Direction des Personnels Enseignants (DPE) permet d’assurer la gestion individuelle et collective des personnels enseignants affectés dans les écoles ainsi que la gestion des moyens. 

Déclaration de la CNIL (n 33)

COMMISSION NATIONALE DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES - CNIL

 

Délibération 91-038, Norme simplifiée 33  du 28 mai 1991

 

 

 

(APPLICATION DE LA LOI, ENSEIGNEMENT, MAIRIE). Délibération relative aux traitements automatisés d’informations nominatives mis en œuvre par les communes, concernant la gestion des élèves inscrits dans les écoles maternelles et élémentaires.

 

 

NOR : CNIX9110147X

 

 

La Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés, Vu la Convention du Conseil de l’Europe pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel ; Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment ses articles 6, 17 et 21, habilitant la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés à édicter, en vertu de son pouvoir réglementaire, des normes simplifiées concernant certains traitements automatisés d’informations nominatives ;

Vu l’article 8 de la loi du 28 mars 1882, modifié par la loi N° 46-1151 du 22 mai 1946 ; Vu le décret N° 66-104 du 18 février 1966 sur le contrôle de la fréquentation et de l’assiduité scolaire et notamment son titre I ; Vu la loi N° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, et l’Etat et notamment, ses articles 13, 14, 25 et 26 ;

Considérant que pour l’application de l’article 17 susvisé, il faut entendre par norme simplifiée l’ensemble des conditions que doivent remplir les catégories les plus courantes de traitements pour être regardées comme ne comportant manifestement pas de risque d’atteinte à la vie privée et aux libertés et comme pouvant dès lors faire l’objet d’une déclaration simplifiée ; Considérant que certains traitements informatisés mis en oeuvre par les mairies et concernant les enfants en âge scolaire sont de ceux qui peuvent, sous certaines conditions, relever de l’article 17 susvisé ;

DECIDE : Article 1er : Pour faire l’objet de la procédure de déclaration simplifiée, les traitements automatisés d’informations nominatives visés ci-dessus doivent : - ne porter que sur les données décrites à l’article 3 de la présente délibération aisément contrôlables par les intéressés grâce à l’exercice du droit individuel d’accès, conformément au chapitre V de la loi du 6 janvier 1978 ;

- ne donner lieu à des interconnexions autres que celles nécessaires à l’accomplissement des fonctions données à l’article 2 ci-dessus ; - comporter des dispositions propres à assurer la sécurité des traitements et des informations et la garantie des secrets protégés par la loi ; - satisfaire en outre aux conditions énoncées au articles 2 à 6 ci- dessous.

Article 2 : FINALITE DES TRAITEMENTS Les traitements ne doivent pas avoir d’autres fonctions que : 1 - le contrôle de l’obligation scolaire ; 2 - la gestion des inscriptions scolaires ; 3 - l’établissement de listes répartissant les élèves par écoles 4 - l’établissement de statistiques permettant de connaître les mouvements de population scolaire, d’implantation d’équipements scolaire, la création d’activités complémentaires à l’enseignement (éducatives, sportives, culturelles).

Article 3 : INFORMATIONS TRAITEES Dès lors que les dispositions de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 ont été respectées lors de leur recueil, le traitement ne doit faire usage que des informations suivantes : 1 - identité de l’enfant en âge scolaire : nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, adresse ; 2 - identité et adresse du responsable légal ; 3 - profession du responsable légal ; 4 - classe de l’élève ; 5 - école fréquentée, s’il s’agit d’un établissement public, et date d’entrée dans cette école ;

Article 4 : DESTINATAIRES DES INFORMATIONS Peuvent seuls, dans la limite de leurs attributions, être destinataires des données les autorités et services suivants, de la commune de résidence de l’enfant et de la commune où est scolarisé l’enfant, si celle-ci diffère de la première : 1 - le Maire ; 2 - l’Adjoint au Maire chargé des Affaires scolaires ; 3 - le Secrétaire de Mairie sur délégation du Maire ; 4 - le Service des Affaires scolaires ;

Ainsi que : 5 - les Directeurs d’établissement scolaires pour ce qui concerne les élèves affectés dans leur établissements ; 6 - l’Inspecteur d’Académie.

Article 5 : DUREE DE CONSERVATION Les informations nominatives concernant les enfants et leurs responsables légaux ne doivent pas être conservées au-delà de la durée légale d’obligation scolaire ou du départ de l’enfant de la commune.

Article 6 : ENREGISTREMENT ET TRAITEMENTS COMPLEMENTAIRES Les traitements dont les finalités sont conformes à celles définies à l’article 2 et qui comportent l’enregistrement d’informations n’appartenant pas à celles limitativement énumérées à l’article 3 ou aboutissant à la transmission d’informations à des destinataires autres que ceux définis à l’article 5, doivent faire l’objet d’une demande d’avis. Le Président Jacques FAUVET.

 

 

 

Caractère de la délibération : Norme Simplifiée

Publication :JORF 22 juin 1991 P. 8135. 12ème rapport d’activité 1991 de la CNIL P. 178

 

Traités cités : Convention 1981-01-28 pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel, Convention du Conseil de l’Europe

 

Lois citées :Loi 78-17 1978-01-06 art. 6, art. 17, art. 21, art. 27. Loi 1882-03-28 art. 8. Loi 46-1151 1946-05-22. Loi 83-663 1983-07-22 art. 13, art. 14, art. 25, art. 26.

 

Décrets cités : Décret 66-104 1966-02-18.

 

La CNIL et les fichiers d’élèves (LDH – Toulon  mars 07) 

La Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (Cnil) a rédigé une recommandation générale, et deux normes simplifiées pour les fichiers d’élèves ne portant pas atteinte à la vie privée, l’une concernant le primaire et l’autre le secondaire.

Pour les fichiers ou traitements de données personnelles les plus courants, la CNIL adopte des décisions qui les encadrent. Si ce qui est mis en œuvre est strictement conforme à une des normes que la CNIL a établies, il suffit d’en effectuer une déclaration simplifiée. Ces deux normes simplifiées sont exposées ci-dessous, à la suite de la recommandation générale.

La Cnil a commencé par rédiger une recommandation relative aux modalités de collecte d’informations nominatives en milieu scolaire et dans l’ensemble du système de formation [1] :

Recommandation relative aux modalités de collecte d’informations nominatives en milieu scolaire et dans l’ensemble du système de formation

La Commission nationale de l’informatique et des libertés,

Vu [...]

Considérant qu’il convient d’entendre, par questionnaire scolaire, toute collecte d’informations à caractère directement ou indirectement nominatif adressée à l’élève, à l’étudiant, à l’apprenti, au stagiaire ou à sa famille dans le cadre de l’enseignement primaire, secondaire et supérieur des secteurs public et privé ainsi que dans l’ensemble de l’appareil de formation ;

Considérant que la présente recommandation s’applique à toute opération de recueil d’informations, quels que soient le support et la finalité de celle-ci ;

En ce qui concerne la nature des informations recueillies : 

Rappelle que les informations demandées doivent être adéquates, pertinentes et non excessives eu égard aux finalités pour lesquelles elles sont sollicitées ;

Que la conservation ou la mise en mémoire des informations à caractère racial, politique, philosophique, religieux ou syndical est interdite, sauf accord écrit de l’intéressé lui-même, lorsque celui-ci est majeur ou émancipé, ou de son représentant légal ;

Estime que les réponses aux questions concernant l’appartenance à une association de parents d’élèves sont susceptibles de faire apparaître les opinions politique, religieuse ou syndicale des intéressés ; qu’à ce titre, leur recueil est subordonné à l’accord écrit de ceux-ci ;

Que, de la même manière, les informations susceptibles de porter atteinte à la vie privée des élèves ou de leurs familles, en particulier celles relatives à la santé ou à la vie sexuelle, ne doivent être recueillies qu’avec l’accord écrit des intéressés ;

En ce qui concerne l’information préalable des intéressés : 

Rappelle que, en vertu des dispositions de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, les personnes auprès desquelles sont recueillies des informations nominatives doivent être informées :

· du caractère obligatoire ou facultatif des réponses à chacune des questions ; 

· des éventuelles conséquences à leur égard d’un défaut de réponse ; 

· des destinataires des informations collectées ; 

· de l’existence d’un droit d’accès et de rectification aux informations les concernant ;

Que, lorsque de telles informations sont recueillies par voie de questionnaires écrits, ceux-ci doivent comporter la mention de ces indications ;

Estime que, lorsque les informations sont recueillies par tout autre procédé, les indications énumérées ci-dessus doivent être préalablement et par tous moyens portées à la connaissance des intéressés ;

Que, lorsque ces informations concernent des personnes autres que celle auprès de laquelle elles seront recueillies, ces personnes doivent en être préalablement informées ;

En ce qui concerne les tests psychotechniques et psychologiques : 

Estime que les tests et épreuves à caractère psychotechnique ou psychologique constituent une collecte d’informations nominatives au sens de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ;

Que, dès lors, l’accord écrit du responsable légal d’un élève mineur doit être recueilli préalablement à l’organisation de tels tests ou épreuves.

Par la suite, la Cnil a rédigé deux “normes simplifiées” : l’une relative aux élèves de l’enseignement secondaire (N° 29), l’autre relative aux élèves des écoles maternelles et primaires (N° 33).

Le début est quasiment le même pour les deux “normes”. Voici le début de la norme N° 29 – les différences avec la norme N° 33 seront signalées.

Début des normes N° 29 et N° 33

Considérant que, pour l’application de l’article 17 susvisé, il faut entendre par norme simplifiée l’ensemble des conditions que doivent remplir les catégories les plus courantes de traitements pour être regardées comme ne comportant manifestement pas de risque d’atteinte à la vie privée et aux libertés et comme pouvant dès lors faire l’objet d’une déclaration simplifiée ;

Considérant que la collecte de la nationalité par les établissements scolaires a pour seule finalité l’établissement de traitements statistiques anonymes par le Ministère de l’éducation nationale ; [ce considérant ne figure pas dans la circulaire N° 33]

Considérant que certains traitements informatisés portant sur la gestion administrative, comptable et pédagogique des écoles et des établissements d’enseignement secondaire du secteur public et du secteur privé sont de ceux qui peuvent, sous certaines conditions, relever de l’article 17 susvisé ;

Décide :

Article 1er

Pour faire l’objet de la procédure de déclaration simplifiée, les traitements automatisés d’informations nominatives visés ci-dessus doivent :

· ne porter que sur des données objectives aisément contrôlables par les intéressés grâce à l’exercice du droit individuel d’accès ; [2] 

· ne donner lieu à des interconnexions et des cessions autres que celles nécessaires à l’accomplissement des fonctions énumérées à l’article 2 ci-dessous ; 

· comporter des dispositions propres à assurer la sécurité des traitements et des informations ainsi que la garantie des secrets protégés par la loi ; 

· satisfaire en outre aux conditions énoncées aux articles 2 à 6 ci-dessous. 

Pour le secondaire - Voici comment se poursuit la norme N° 29, Norme simplifiée relative à la gestion administrative, comptable et pédagogique des écoles et des établissements d’enseignement secondaire du secteur public et privé  [3].

Suite de la norme N° 29

Article 2 - Finalité des traitements 

Les traitements ne doivent pas avoir d’autres fonctions que :

· a) L’édition de listes alphabétiques générales d’élèves, comportant éventuellement l’indication des diplômes obtenus par ces derniers, de certificats de scolarité, de listes de parents d’élèves ou de leurs responsables légaux, de listes d’élèves répartis par classe, par commune de résidence et par catégorie (interne, externe, demi-pensionnaire), de listes d’élèves boursiers et d’étiquettes-adresses ; 

· b) L’établissement de statistiques anonymes relatives à l’état général des effectifs sur la base des informations limitativement énumérées à l’article 3 ; 

· c) Le calcul des droits constatés, l’édition de factures, le paiement des frais scolaires et le versement des bourses ; 

· d) Le dénombrement des absences des élèves ; 

· e) L’édition périodique de bulletins de notes comportant éventuellement le calcul de moyennes, ainsi qu’un état récapitulatif annuel des notes en vue de l’orientation et des examens ; 

· f) De répondre aux obligations d’information qui incombent aux établissements scolaires en vertu des textes en vigueur.

Article 3 - Catégories d’informations traitées 

En application des articles 30 et 31 de la loi du 6 janvier 1978 les informations traitées ne doivent pas concerner les infractions, condamnations ou mesures de sûreté et ne doivent pas faire apparaître, ni directement ni indirectement, les origines raciales ou les opinions politiques, philosophiques, religieuses ou les appartenances syndicales des personnes.

Dès lors que les dispositions de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 ainsi que celles de la délibération relative aux modalités de collecte d’informations nominatives en milieu scolaire susvisées ont été respectées lors de leur recueil, les informations traitées doivent relever seulement des catégories suivantes :

· a) Identité de l’élève : nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, adresse, nombre de frères et soeurs scolarisés, nationalité : en vue de l’établissement par le Ministère de traitements statistiques anonymes ; 

· b) Identité du responsable légal de l’élève : nom, prénoms, adresse, numéro de téléphone du domicile et professionnel, catégorie socio-professionnelle (code INSEE), mode de règlement, identité bancaire ou postale dans la mesure où l’intéressé consent à la communiquer, autorisation de communiquer son adresse aux associations de parents d’élèves ; 

· c) Scolarité de l’élève : établissement d’origine, classe, groupe, division fréquentés et options suivies pendant l’année scolaire en cours et l’année scolaire antérieure ; année d’entrée dans l’établissement, position (non-redoublant, redoublant, triplant), décision d’orientation et décision d’affectation, notes, noms des enseignants ; 

· d) Situation financière : nombre de parts de bourse, catégorie (interne, externe, demi-pensionnaire), remises et réductions.

Article 4 - Durée de conservation 

A l’exception de celles concernant la classe, le groupe, la division fréquentés et des options suivies au cours de l’année scolaire précédente qui peuvent être conservées pendant deux années scolaires, les informations relatives à la scolarité des élèves ainsi qu’à leur situation financière visées à l’article 3 c et d ne doivent pas être conservées au-delà de l’année scolaire pour laquelle elles ont été enregistrées, sauf dispositions légales contraires ;

Les informations relatives à l’identité de l’élève ainsi que de son responsable légal visées à l’article 3 a et b ne doivent pas être conservées au-delà du départ de l’élève de l’établissement.

Article 5 - Destinataires des informations 

Peuvent seuls, dans la limite de leurs attributions respectives, être destinataires des informations strictement nécessaires à l’accomplissement de leurs missions :

· a) le service administratif et le service d’intendance de l’établissement ; 

· b) les conseillers d’information et d’orientation ; 

· c) les enseignants et l’équipe pédagogique de l’élève concerné ainsi que les jurys d’examens pour les seules informations relatives à la position de l’élève (non-redoublant, redoublant, triplant), aux options choisies et aux notes obtenues par celui-ci ; 

· d) les associations de parents d’élèves pour les adresses des parents ou des responsables légaux des élèves ayant autorisé la transmission de cette information ; 

· e) le maire de la commune de résidence de l’élève aux fins de contrôle de l’obligation scolaire ;

Seules peuvent être communiquées à l’extérieur de l’établissement, en respectant les procédures prévues par le décret au 17 juillet 1984 susvisé, les informations concernant les élèves destinées :

· A l’élaboration et la diffusion de statistiques relatives au fonctionnement du système éducatif ; 

· A des tirages d’échantillons de population afin d’effectuer des enquêtes et études statistiques ; 

Sauf disposition légale contraire, toute autre information nominative ne peut être communiquée à des tiers qu’avec l’accord écrit de l’élève lui-même, lorsque celui-ci en a la capacité, ou de son responsable légal.

Article 6 - Enregistrement et traitements complémentaires 

Les traitements dont les finalités sont conformes à celles définies à l’article 2 et qui comportent l’enregistrement d’informations n’appartenant pas aux catégories limitativement énumérées à l’article 3 ou aboutissant à la transmission d’informations à des destinataires autres que ceux définis à l’article 5 doivent faire l’objet, selon qu’ils relèvent de l’article 15 ou de l’article 16 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, d’une demande d’avis ou d’une déclaration ordinaire.

Pour le primaire - Voici comment la norme N° 33 se poursuit , Norme simplifiée relative aux traitements automatisés d’informations nominatives mis en oeuvre par les communes, concernant la gestion des élèves inscrits dans les écoles maternelles et élémentaires [4].

Suite de la norme N° 33

Article 2 - Finalité des traitements 

Les traitements ne doivent pas avoir d’autres fonctions que :

1. - le contrôle de l’obligation scolaire ; 

2. - la gestion des inscriptions scolaires ; 

3. - l’établissement de listes répartissant les élèves par écoles 

4. - l’établissement de statistiques permettant de connaître les mouvements de population scolaire, d’implantation d’équipements scolaire, la création d’activités complémentaires à l’enseignement (éducatives, sportives, culturelles).

Article 3 - Informations traitées 

Dès lors que les dispositions de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 ont été respectées lors de leur recueil, le traitement ne doit faire usage que des informations suivantes :

1. - identité de l’enfant en âge scolaire : nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, adresse ; 

2. - identité et adresse du responsable légal ; 

3. - profession du responsable légal ; 

4. - classe de l’élève ; 

5. - école fréquentée, s’il s’agit d’un établissement public, et date d’entrée dans cette école ; 

Article 4 - Destinataires des informations 

Peuvent seuls, dans la limite de leurs attributions, être destinataires des données les autorités et services suivants, de la commune de résidence de l’enfant et de la commune où est scolarisé l’enfant, si celle-ci diffère de la première :

1. - le maire ; 

2. - l’adjoint au maire chargé des affaires scolaires ; 

3. - le secrétaire de mairie sur délégation du maire ; 

4. - le service des affaires scolaires ; 

5. - Ainsi que : les directeurs d’établissement scolaires pour ce qui concerne les élèves affectés dans leur établissements ; 

6. - l’inspecteur d’académie.

Article 5 - Durée de conservation 

Les informations nominatives concernant les enfants et leurs responsables légaux ne doivent pas être conservées au-delà de la durée légale d’obligation scolaire ou du départ de l’enfant de la commune.

Article 6 - Enregistrement et traitements complémentaires 

Les traitements dont les finalités sont conformes à celles définies à l’article 2 et qui comportent l’enregistrement d’informations n’appartenant pas à celles limitativement énumérées à l’article 3 ou aboutissant à la transmission d’informations à des destinataires autres que ceux définis à l’article 5, doivent faire l’objet d’une demande d’avis.

 [1] Il s’agit de la Délibération 85-050 du 22 octobre 1985, parue au J.O. le 17 novembre 1985. 

Elle est consultable sur le site Légifrance : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspa... ou sur celui de la Cnil http://www.cnil.fr/index.php?id=1377.

[2] La rédaction de cet alinéa est la suivante pour la circulaire N° 33 :

“ne porter que sur les données décrites à l’article 3 de la présente délibération aisément contrôlables par les intéressés grâce à l’exercice du droit individuel d’accès, conformément au chapitre V de la loi du 6 janvier 1978 ;”

[3] La norme N° 29 fait l’objet de la Délibération n° 86-115 du 2 décembre 1986, parue au J.O. le 18 décembre 1986. 
Elle est consultable sur le site Légifrance : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspa... ou sur celui de la Cnil http://www.cnil.fr/index.php?id=1232.

[4] La norme N° 33 fait l’objet de la Délibération n° 91-038 du 28 mai 1991, parue au J.O. le 28 mai 1991. 
Elle est consultable sur le site Légifrance : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspa... ou sur celui de la Cnil http://www.cnil.fr/index.php?id=1236.

[http://www.ldh-toulon.net/spip.php?article1885] sur le site de la LDH de Toulon 

Courrier FSU– CNT– SUD à la CNIL concernant Base-Eleve – juin 07

CNT-STE 35 

FSU

SUD éducation Solidaire 35

A Rennes le  11 juin 2007

Adresse : 

FSU - 9 avenue Chardonnet - 35200 Rennes

à

Monsieur le Président de la Commission Nationale Informatique et Libertés

8, rue Vivienne - CS 30223 - 75083 Paris cedex 02

Les syndicats CNT-STE 35, FSU 35 et Sud éducation solidaire 35 ont l’honneur de saisir la CNIL au sujet du fichier informatisé – dit « Base-Elèves 1er degré » - mis en place par l’Inspection Académique d’Ille et Vilaine dans les écoles maternelles  et élémentaires du département.

Ce fichier est actuellement renseigné par les directeurs d’école et des informations confidentielles y figurent sans que les familles et les enseignants fichés aient été complètement informés des données collectées, de leur durée de conservation, des réelles finalités de ce fichier (destinataires des informations, existence des droits, transmissions, croisements). L'information prévue en direction des parents concernant leurs droits est en général très succincte (voir pièce jointe) voire incomplète ou même parfois inexistante. 

En outre, dans notre département, la preuve a été faite mercredi 6 juin que des personnes extérieures à l’expérimentation, ayant consulté le site de l’Education Nationale Eduscol, pouvaient avoir librement accès par Internet à ces fichiers, ce qui démontre le non-respect de la sécurité et de la confidentialité des données collectées. (voir pièces jointes)

D’autre part, il s’avère impossible de connaître le contenu de la déclaration faite le 24 décembre 2004 par l’Education Nationale à la CNIL, déclaration obligatoire en raison des données collectées (nationalité, ethnicité, données sociales et psychologiques).

C’est pourquoi les syndicats CNT-STE 35, FSU 35 et Sud éducation solidaire 35 demandent à la CNIL de se prononcer sur la conformité de « Base Elèves 1er degré » sachant qu'en vertu des dispositions de l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée les personnes auprès desquelles sont recueillies des informations nominatives doivent être informées :

· du caractère obligatoire ou facultatif des réponses à chacune des questions

· des éventuelles conséquences à leur égard d'un défaut de réponse

· des destinataires des informations collectées

· de l'existence d'un droit d'accès et de rectification aux informations les concernant. 

Dans l’attente d’une réponse rapide, les syndicats CNT-STE 35, FSU 35 et Sud éducation solidaire 35 vous prient de croire, Monsieur le Président, à leurs sentiments républicains.

Note d’information FCPE nationale concernant Base-Elève – mai 07

Paris, le 18 mai 2007

Note d'information 

Base élèves : attention !

L'Education nationale envisage de généraliser, à la rentrée 2007, le logiciel « base élèves du premier degré », un logiciel d'aide à la gestion des élèves, au suivi des parcours scolaires et au pilotage académique et national.

Cette base a reçu l'aval de la CNIL et il en existe un équivalent dans le second degré.

Ce logiciel permet au directeur d'école, au moment de l'inscription de l'élève, de saisir un certain nombre de renseignements concernant l'enfant et sa famille.

Outre les éléments d'état civil déjà consignés dans le document papier jusqu'à présent utilisé, comme la nationalité, sont demandés la date d'entrée en France de la famille et si celle-ci souhaite un enseignement de langue et culture d'origine (ELCO). 

En cours d'année, le directeur fait également figurer sur la fiche de l'élève des précisions sur lesquelles les parents n'ont pas prise : 

suivi de l'élève par le RASED, par un psychologue scolaire, décompte des absences... 

· Qui peut avoir accès à ces données « confidentielles »: la mairie ? L'Inspection académique ? Le Rectorat ? Le ministère de l'Education nationale ? Le ministère de l'Intérieur ?

· Quelles assurances avons-nous que ces éléments recueillis en vue de la gestion administrative des élèves ne seront pas utilisés à d'autres fins ? 

· Comment ces données informatiques qui transitent par Internet sont-elles sécurisées ? 

Ce sont les questions que la FCPE a posées par courrier au ministère de l'Education nationale. La réponse du ministère de l'Education nationale se voulait rassurante. Nous ne pouvons que prendre acte des garanties qui nous sont apportées par l'Institution. 

Le ministère nous a notamment assurés que les données concernant la nationalité ne sont pas accessibles aux maires et, plus globalement, que les données nominatives ne seront accessibles qu'aux acteurs locaux sous l'autorité de l'IA-DSDEN. Ainsi, le maire n'accède qu'à sa commune, la directrice à son école, l'IA à son département et le recteur à son académie.

Néanmoins, nous ne sommes pas totalement convaincus, particulièrement en ce qui concerne les risques de piratage informatique des renseignements fournis et de contrôle social des familles par les maires, ceci dans un contexte national sécuritaire et oppressant.

L'Ecole doit rester un lieu de neutralité et de protection des plus démunis, afin de ne pas entraîner une suspicion des familles envers le système éducatif. 

La FCPE engage les parents d'élèves à se montrer extrêmement prudents lors de l'inscription de leur enfant et à ne remplir que les lignes obligatoires de la fiche. En revanche, nous ne pouvons nous risquer à appeler les parents à ne pas remplir ce document car, dans ce cas, 

l'inscription de leur enfant ne serait pas prise en compte.

Conseils pratiques

Fiche mairie :

Sur les documents émanant du ministère, la nationalité ne figure pas parmi les renseignements demandés par la mairie pour l'inscription sur la liste scolaire. Cette information ne peut donc pas être réclamée aux parents. Si elle faisait néanmoins partie des questions posées, les familles n'ont pas à y répondre.

Fiche école :

Côté parents :

Seuls certains champs de la fiche de renseignements sont obligatoires. La validation de l'inscription de l'enfant n'est possible que s'ils sont remplis. 

Mais les parents ne sont pas toujours informés de ce qui est obligatoire ou non. 

Nous devons, dès à présent, inviter les parents à ne pas renseigner les champs facultatifs suivants :

· « année de l'arrivée en France » 

· « souhaite un enseignement de langue et culture d'origine»,

En revanche, le champ « nationalité » est obligatoire pour permettre la validation de l'inscription.

Par ailleurs, nous allons demander au ministère de l'Education nationale que les renseignements non obligatoires soient supprimés du document.

Le ministère nous a donné l'assurance que les données relatives aux besoins particuliers (intervention du RASED, absentéisme) qui sont, au cours de l'année scolaire, renseignées par le directeur d'école, devront être effacées dès qu'elles ne seront plus pertinentes et de 

façon systématique en fin d'année scolaire pour celles concernant les absences.

Conseils locaux :

Cependant, certaines familles concernées, notamment celles qui sont en situation de fragilité, n'oseront probablement pas vérifier que les données concernant leur enfant sont bien effacées. 

C'est pourquoi nous demandons aux conseils locaux de les aider dans cette démarche.

Nous vous invitons dès à présent à rencontrer les directeurs d'écoles, afin de préciser avec eux certains éléments de notre position

-Ne pas exiger des parents le renseignement des éléments facultatifs cités ci dessus.

-Ne pas renseigner les éléments suivants : suivi de l'élève par le RASED, par un psychologue scolaire, décompte des absences... 

-Lors du dernier conseil d'école, les élus FCPE devront s'assurer que l'effacement des données est effectivement réalisé pour tous les enfants, dans le cas où ces lignes auraient été renseignées pendant l'année scolaire.
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Ce document est le fruit du travail de l’Intersyndicale premier degré contre l’autoritarisme et le fichage qui se réunit en AG ouvertes (rassemblant des personnes adhérentes et sympathisantes de divers syndicats)  

La base-élèves : ce qui nous pose problème

A l'heure où l'I.A. appelle à la 1ère phase de généralisation de la base-élèves (B.E.) sur 300 écoles dans l'Isère, voici un dossier d'information sur les contenus de la Base et sur le contexte dans lequel elle s'inscrit, ceci dans le but d'engager un débat au sein de l'école et avec les parents d'élèves.

La base-élèves, nouveau fichier pour l’école primaire que le document suivant va présenter, est à mettre en lien avec l’ensemble des mesures liberticides en cours : loi de prévention de la délinquance, généralisation des fichiers, du fichage génétique, des mouchards électroniques (nanotechnologies), de la vidéosurveillance dans différents lieux, des contrôles biométriques…expérimentation des EPEP qui donne l’entière responsabilité du fichage à des chefs d’établissement du 1er degré et échappe à la vigilance de l’équipe pédagogique.

 
Nous ne contestons pas ici l'usage de l'outil informatique, mais c'est le traitement informatisé de données sensibles à caractère personnel et l'uniformisation de l'outil qui devient un système de fichage de la population que nous voulons dénoncer.

La loi de prévention de la délinquance (qui vient d’être adoptée) postule que les difficultés d’ordre social, scolaire… sont autant de critères permettant de « dépister la délinquance potentielle » dès le plus jeune âge. Elle implique un arsenal de mesures répressives dont les travailleurs et travailleuses de l’éducation deviennent partie prenante, se transformant en auxiliaires de renseignements. 


Les articles de cette loi qui concernent l’éducation sont à rapprocher du dispositif de la base-élèves développé en parallèle: ils stipulent en effet, « afin d’améliorer le suivi de l’obligation d’assiduité scolaire » que le maire puisse « mettre en œuvre un  traitement informatisé des données à caractère personnel, où sont enregistrées les données à caractère personnel relatives aux enfants en âge scolaire domiciliés dans la commune, qui lui sont transmises par les organismes chargés du versement des allocations familiales ainsi que par l’Inspecteur d’académie » articles L. 131-6 et L. 131-8 du code de l’éducation). 


Comme nous allons le voir dans ce document, ce que « permet » la base-élèves va bien au-delà du simple « suivi de l’obligation d’assiduité scolaire » ; Elle comporte des dispositions inquiétantes pour le respect des libertés et de la vie privée des élèves et de leur famille. 

Cet outil est-il aussi anodin qu'on veut nous le faire croire ?

Présentation de la base-élèves premier degré : il s'agit d'un système de saisie et de gestion informatiques par Internet de toutes et tous les élèves des écoles maternelles et élémentaires. En cours d'expérimentation et destinée à être généralisée prochainement, cette « base- élèves » prévoit que toutes les données (familiales, sociales, scolaires et identitaires) concernant les élèves seront transférées par les directions d'école à l'IEN, l'IA puis au rectorat pour terminer dans un fichier national (unique) centralisé à Orléans via Internet.  

Ce système d'information  est composé de plusieurs modules: une base élèves (actuellement encore en expérimentation mais très bientôt généralisée), une base école (en cours de définition), une base personnel, et ultérieurement un module carte scolaire. 

Ce fichier entre dans le cadre de la loi informatique et libertés de 1978, précisée par la délibération n° 85-050 du 22/10/1985 concernant la collecte d'informations en milieu scolaire et déclarée à la CNIL en date du 24/12/2004. Ce sont les deux seuls textes officiels qui encadrent sa mise en place. Les données sont nominatives jusqu'à l'échelon départemental. Au delà, elles sont anonymes et ne doivent servir qu'à des fins statistiques. La levée de l'anonymat, possible « en fonction des besoins de l'administration » n'est censée être possible que sur commission rogatoire du procureur dans le cadre d'une procédure judiciaire. 
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 tableau
	Améliorer les informations.

Partager les informations avec les mairies.
	Des  fiches de renseignement  propres aux écoles choisies par les équipes en fonction des besoins.
	Le partage d'informations privées et personnelles entre différentes institutions, portant atteinte aux libertés individuelles, est un outil de contrôle généralisé de la population.

Les données sont rentrées et transmises par Internet ce qui pose un réel problème de sécurité rendant possible les intrusions privées.

A qui la centralisation nationale de toutes ces données pourra t’elle servir ? A quelles administrations ? De quelles estimations peuvent-elles avoir besoin: statistiques sur les évaluations ? Sur les enfants en difficultés? Sur l'immigration?

En quoi l'introduction d'une logique de fichage de type comptable, motivée par un besoin statistique de plus en plus important, peut-il satisfaire les besoins éducatifs des élèves? 

	Le champ "Souhaite un enseignement de la  langue et culture d'origine"
	
	
	Les équipes d’école servent déjà de relais pour des propositions de cours de langue et culture d'origine.

Des enquêtes ont déjà lieu dans les écoles pour recenser les cours.
	Utilisation à des fins statistiques 

Critère ne rentrant pas dans nos  missions éducatives

Critère qui peut servir à juger de la volonté d’intégration d’une famille qui conditionne la délivrance d’un titre de séjour (« non seulement ils ne maîtrisent pas le français mais en plus ils s’enferment dans leur culture d’origine »). Voir aussi le champ « absentéisme »

	Le champ "Nationalité"
	Obligatoire
	La base élève est « la plus grande source d’information sur l’immigration » dixit l’Inspection d’Académie des Pyrénées Orientales où elle est expérimentée depuis 2004.
	Renseignement demandé dans les fiches d’inscription propres aux écoles qui n’ont pas à juger de la véracité de l’information.


	Dans un contexte de traque des personnes sans papiers où l’on a vu la police venir cueillir des enfants à l’école, le recoupement possible des fichiers (ministère de l’Intérieur/Education Nationale/mairie) rend de fait caduque le droit à l’éducation des enfants de familles réfugiées sans papiers (enfants qui légalement ne sont JAMAIS en situation irrégulière).

	 Le champ "Année d'arrivée en France"
	
	
	Rien, ce type d’information  n’a aucune utilité dans le cadre de nos missions éducatives.
	

	Le champ "lieu de naissance"
	Obligatoire
	
	Figure dans la fiche de renseignements propre à l'école.
	

	La prise en charge RASED
	Non obligatoire
	« Le suivi des élèves sera plus efficace, notamment grâce à un historique de la scolarité de l’enfant intégrant certaines

informations comme le suivi Rased, les PAI ou le signalement de l’absentéisme. » 

Document officiel du MEN présentant la Base élèves. 
	Suivi  des dossiers par les équipes du RASED  qui sont tenues, en tant que fonctionnaires, à la discrétion professionnelle.
	Avec la loi de prévention de la délinquance qui postule que les difficultés d’ordre sociale, scolaire… sont autant de critères permettant de « dépister la délinquance potentielle » à des fins répressives, on peut s’inquiéter qu’un simple signalement RASED stigmatise un-e enfant tout au long de sa scolarité.  



	Le cursus scolaire
	Non obligatoire
	
	Le livret d'évaluation de l'élève
	

	Le champ "AIS"
	Non obligatoire
	
	idem
	

	L'absentéisme
	Non obligatoire
	« Le suivi des élèves sera plus efficace, notamment grâce à un historique de la scolarité de l’enfant intégrant certaines informations comme le suivi Rased, les PAI ou le signalement de l’absentéisme. » 

Document officiel du MEN présentant la Base élèves.
	Les familles dont les enfants sont trop souvent absent-e-s finissent par être signalées à l’inspection de circonscription et peuvent voir leurs aides sociales réduites voire supprimées.
	L’absentéisme est vu comme résultant de la mauvaise volonté des familles et trouverait alors une solution évidente dans la menace-répression. On déploie donc de nouveaux dispositifs répressifs (cf. Loi de prévention de la délinquance). Ce dont on a besoin c’est d’un partenariat pour aider les familles à scolariser régulièrement les enfants.

Dans le cadre de la réforme du code de l’entrée et de séjour des étrangers et demandeurs d’asile (CESEDA), c’est aussi un critère permettant de juger de la « bonne intégration » des migrants et migrantes.

 Or, compte tenu de leurs conditions de vie - bien souvent précaires -  et de leurs préoccupations il ne leur est pas toujours aisé ni évident de scolariser leurs enfants de manière régulière. 


	L'utilisation 
	
	Envoi des données automatique

Possibilité de travail à la maison

« Les directeurs seront soulagés de certaines tâches

- plus d’enquête 19

- plus de saisie d’état civil

- simplification de la procédure d’admission

Les directeurs disposeront d’outils de gestion pour leur école immédiatement opérationnels :

- Editions de listes d’élèves

- Edition de la liste électorale

- Edition des fiches de sécurité »
	Des fiches de renseignement, informatisées ou non, selon le choix des écoles pour répondre au mieux aux besoins.  

Des outils (listes ou fichiers, manuels ou informatiques) différents, choisis localement en fonction des besoins et des compétences techniques, ce qui empêche les croisements de fichiers et la centralisation de données privées que l’on dénonce.
	Cela entérine le fait que le directeur ou la directrice devient seul-e responsable des prérogatives qui relèvent du conseil des maîtres et maîtresses (une préparation psychologique à la mise en place de « super directeurs » dans le cadre des Etablissements Publics d’Enseignement Primaire ?)

	La divulgation  des informations
	Cryptage des données,  protection, différents niveaux de confidentialité
	« Les données nominatives ne seront accessibles qu’aux acteurs

locaux, sous l’autorité de l’Inspecteur d’académie directeur des

services départementaux de l’éducation nationale. »

- Mairies: accès en lecture/écriture limité aux champs d'identification de l'élève et de ses responsables

- IEN: accès intégral en lecture à l'ensemble des fiches nominatives des élèves de la circonscription. Possibilité d'extraction de données;

- IA: accès intégral en lecture à l'ensemble des fiches nominatives des élèves de la circonscription. Possibilité d'extraction de données

- Direction d'école: accès total en lecture et écriture.
	Les informations restent internes  à l'école
	Problème du recoupement des fichiers et de leur pérennité : les maires pourront construire plus facilement leurs propres fichiers sur « leur » population, en croisant les renseignements issus de base-élèves (ceux auxquels ils auront accès) et ceux issus des différents signalements découlant de la Loi de Prévention de la Délinquance.

De plus, qui peut garantir un accès complètement sécurisé pour des informations qui circuleront sur Internet ?

	Gestion des effectifs
	
	Améliorer les informations pour les services académiques et nationaux

 « Prévision des effectifs. »

« Suivi des effectifs réels au niveau IEN, IA, rectorat et des écoles. »
	
	La carte scolaire est jusqu’à présent « artisanale », et, malgré tous ses défauts (manque de moyens, carte scolaire trop arithmétique, équipes enseignantes de moins en moins consultées au profit des élu-e-s), elle demeure relativement proche du terrain. Avec base-élèves, la carte scolaire sera de plus en plus  gestionnaire, directement inscrite dans la loi organique relative à la loi de finances (LOLF). Dans cette logique d'économies budgétaires, de passage d' « une culture de moyens à une culture de résultats » la base-élèves permet :

- le traitement  direct des informations « nécessaires »,

- le partage des données en temps réel entre mairies et directions d'écoles,

- le suivi du parcours des élèves,

- la précision des informations recensées au niveau des circonscriptions, de l’ IA et du rectorat.

Tout cela pourra être utilisé pour demander des comptes sur les moyens utilisés et les résultats obtenus.


QUE FAIRE ?

·  Informer les collègues et les parents d’élèves sur :


- les renseignements qui sont demandés dans la base-élèves et sur les personnes qui en seront destinataires,


- les risques qu'elle implique


- la nécessité pour elles/eux de faire valoir leurs droits et consulter les informations qui y sont recensées.


Pour les collègues :

·  refuser d'entrer dans le dispositif et le faire savoir à l’administration,

· inscrire le sujet à l'ordre du jour des Conseils des Maîtres,

·  rédiger des courriers à l'IEN et l'IA pour faire connaître nos réticences quant à la mise en oeuvre de la base-élèves,

·  refuser de renseigner certains champs (nationalité, séjour des enfants en France, signalements et suivis RASED) au motif de discrétion professionnelle en rappelant les « obligations morales » définies par nos « missions » : nous n’avons pas à transmettre d’informations concernant la vie privée d’enfants,

·  neutraliser certains champs, obligatoires ou non, en attribuant la même caractéristique (nationalité par exemple) à toutes et tous les élèves,

·  formuler de manière vague les renseignements sur les élèves, de manière à ne pas faire état de leur vie privée,

Il faut savoir qu'un refus d'entrer dans le dispositif équivaut à  la grève administrative et expose à des pressions, des menaces, voire à des retenues sur salaire. 

Toutes ces actions sont possibles tant qu'elles n'empêchent pas « techniquement » l'inscription d'un élève à l'école.


Pour les parents d’élèves:

·  demander un rendez-vous avec l’équipe ou la direction d'école pour savoir comment est appliquée la base-élèves,

·  faire valoir son droit d'accès, conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, aux informations nominatives contenues dans la base de données qui s'exerce auprès de la direction (« Toute personne justifiant de son identité à le droit d'interroger le responsable d'un fichier ou d'un traitement pour savoir s'il détient des informations sur elle, et le cas échéant, d'en obtenir communication. Toute personne peut prendre connaissance de l'intégralité des données la concernant et en obtenir une copie dont le coût ne peut dépasser celui de la reproduction. »)

·  saisir régulièrement la CNIL pour demander des précisions sur les données contenues dans la base-élèves (ce qui a déjà été fait et sans aucune réponse à ce jour…).


Conjointement :

· alerter la population,

· inscrire le sujet à l'ordre du jour du prochain conseil d'école,  prendre des positions dans les conseils d'école et rédiger des motions, si le rapport de force est favorable au sein de l'école : adhésion des parents, de l'équipe (on peut se faire « rappeler à l’ordre » au nom du devoir de réserve) ainsi qu'aux échelons départemental et national (avec le soutien des fédérations de parents d'élèves et des syndicats).

· interpeller l’IA sur les infos qu’il est censé transmettre.

·  sachant qu’en parallèle de la base-élèves la mairie va pouvoir constituer des fichiers personnels et que des recoupements de données abusifs pourront être fait, guetter avec vigilance la parution du décret en conseil d’état qui sera pris relatif à la teneur des « données à caractère personnel » que peuvent contenir ces fichiers.

A noter  qu'une délégation de notre groupe de travail a rencontré les parents d'élèves de la FCPE de l'Isère; ceux-ci partagent nos inquiétudes. Ils vont appeler tous leurs conseils locaux à une grande vigilance et leur demandent de faire figurer le sujet à l'ordre du jour du prochain Conseil d'Ecole.

Pour empêcher la mise en place du dispositif base-élèves, l’unité d’action syndicale et des fédérations de parents d’élèves ainsi que la détermination de chacun et chacune, revendiquant le boycott, est plus que jamais nécessaire !

Tract Snuipp 38

SNUipp-FSU 38 : syndicat des enseignants du premier degré de la FSU

Vous pouvez nous contacter au 04 76 40 14 07 ou snu38@snuipp.fr

Consultez notre site : http://38.snuipp.fr - un lien spécial sur Base élèves

Imprimé par nos soins -
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Base élèves, ou comment ficher les élèves sans le dire !

Fichier d’empreintes génétiques, fichier des enfants scolarisés : les fichiers informatisés centralisés au niveau national fleurissent, drapés à leur création de bonnes intentions ! 

  Savez-vous qu’en Isère, d’ici trois ans, la totalité des enfants scolarisés devraient être fichés ? 

  En 2004, le Ministère de l’Éducation nationale a décidé de mettre en place un fichier informatisé centralisé nationalement et dont les données sont partageables par d’autres ministères, ce fichier s’appelle Base élèves.

  On se trouve face à un fichier du même type que le fichier des empreintes génétiques : il est centralisé et partageable.

- Déjà, un peu partout, dans les mairies et dans les écoles, des fichiers informatiques existent pour la gestion des élèves : il s’agit de fichiers dont les données ne sortent pas des écoles ou des mairies.

- Déjà, pour les collégiens, il existe des fichiers informatisés destinés à la gestion de la scolarité des élèves : ces fichiers sont centralisés au niveau du Rectorat et ils n’ont pas été conçus pour être partagés avec d’autres ministères.

Avec Base élèves, les choses sont différentes :

- il s’agit de rentrer dans un fichier national, centralisé et conçu pour être partagé, des données concernant la scolarité des élèves (dont des données relevant du secret professionnel comme le suivi psychologique des enfants – données qui une fois enregistrées ne sont pas effaçables !) et leurs familles (origine géographique et nationalité par exemple), - dès l’âge de 3 ans, les enfants se voient attribuer un numéro qui ne les quittera plus. Tout ce qui concerne leur scolarité, mais aussi leurs difficultés, leurs besoins éducatifs et une partie de leur vie familiale est inscrit dans un fichier.

  Nous refusons le principe d’un fichier informatisé national et partageable de nos élèves.

Nous le refusons d’autant plus dans le contexte actuel :

· la volonté affichée du Président de la République de reconduire à la frontière des dizaines de milliers de familles sans papiers, il ne fait pour nous aucun doute que les données de ce fichier seront utilisées par le Ministère de l’Intérieur pour faciliter ses basses besognes, - certains politiques (maintenant au pouvoir) se basent sur des rapports de l’INSERM ou le rapport Bénisti pour proposer de ficher les enfants potentiellement délinquants dès l’âge de trois ans, - le Président de la République, Nicolas Sarkozy, affirme que les pathologies comportementales sont d’origine génétique,

· la loi de prévention de la délinquance instaure le fait que les maires peuvent croiser des données des organismes chargés du versement des prestations familiales ainsi que celles de l’Inspection académique.

On voit que, déjà, les personnes susceptibles d’accéder à certaines données du fichier Base élèves ne sont pas toujours concernées par la scolarité des enfants (déjà possibilité de croisement avec la CAF en vue d’actions répressives). Il suffit d’une modification de la loi pour faire sauter des verrous et étendre le partage de ces données à tout autre ministère (Intérieur, etc.). On a vu comment, au fur et à mesure des modifications des lois, le fichier des empreintes génétiques est passé du prélèvement d’ADN pour les délinquants sexuels au prélèvement obligatoire d’ADN pour tout suspect de délit (hors délits financiers). Il sera très facile au Président de la République de faire voter ce qu’il entend par une Assemblée nationale majoritairement acquise à sa cause.

Nous refusons le fichage généralisé de nos élèves !

Nous refusons d’être la cheville ouvrière d’un fichage généralisé des familles ! 

  Du 1er au 15 juin se réuniront les conseils d’écoles du 3ème trimestre :

- Nous avons appelé les enseignants des écoles à mettre à l’ordre du jour des conseils d’écoles Base élèves et à leur proposer une motion refusant l’instauration du fichage des élèves.

- Siègent aux conseils d’écoles : les enseignants, les représentants élus des parents d’élèves, le Maire ou son représentant, un Délégué départemental de l’Éducation nationale. Nous avons pris contact avec tous et écrit à l’ensemble des maires et des conseillers municipaux du département pour attirer leur attention sur cette situation.

- Les maires peuvent se prononcer contre le fichage des enfants de leurs communes. Les conseils d’école aussi.

Si vous avez des enfants à l’école primaire, vous êtes ou vous serez concernés d’ici 3 ans.

Renseignez-vous auprès des enseignants des écoles et auprès des élus de votre commune et intervenez pour refuser le fichage des enfants !

Position des DDEN de l’Isère

Union de l'Isère des Délégués Départementaux de l'Education Nationale 

siège social : Ecole Bajatière - 8 chemin de l'Eglise - 38100 GRENOBLE

adresse courrier : chez le président

mail : dden38@wanadoo.fr tel (rép. & fax) : 04 76 51 03 03

le président départemental : Maurice DUCASSE - 741 rte de St Jean - cidex 49, 38500 COUBLEVIE - 04 76 05 17 59 ducasse.maurice@wanadoo.fr
le 3 juin 2007

FICHIER "BASE ÉLÈVES"

Dans nos écoles maternelles et élémentaires se généralise la mise en place d'un fichier informatique intégrant de multiples données pour chaque enfant en vue de partager partie ou totalité de ces informations avec le maire de la commune et les autorités académiques.

Chaque Délégué Départemental de l'Éducation Nationale, membre de droit du conseil d'école, se doit :

- d'approuver toute motion relative à ce sujet qui y serait présentée par des enseignants, des parents ou des représentants de la municipalité et protestant contre cet abus de fichage,

- à défaut, de faire rajouter ce point à l'ordre du jour (en juin voire octobre) et de proposer au vote du conseil d'école un texte s'inspirant du projet suivant :

Autant paraît légitime tout outil de gestion mentionnant pour chaque élève : nom, prénom, date et lieu de naissance, filiation, adresse et classe suivie, autant est à refuser l'inscription de toute donnée :

* concernant la nationalité, la date d'entrée sur le territoire et la langue d'origine, car la scolarité est de droit pour tout enfant résidant dans la commune, indépendamment de ces critères ;

* relevant du secret professionnel comme le suivi psychologique et les besoins éducatifs obtenus par échanges confidentiels entre parents, enseignants, médecin scolaire et autres membres d'organismes appelés à aider l'enfant.

L'outil informatique - avec ses possibilités de croisements de fichiers et ses risques de piratage – est autrement puissant que les dossiers papier qui, dès 1940, ont permis arrestations, rafles et déportations.

Qu'un ministère soit à l'origine d'un tel abus de fichage n'est pas digne de la patrie de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de la Charte des droits de l'enfant.

Résolution adoptée par l'Assemblée générale des DDEN tenue à St Marcellin le 2 juin 2007.

à tous les DDEN par l'intermédiaire de leur président de secteur,

aux sections iséroises des organisations syndicales d'enseignants et des fédérations de parents d'élèves,

à la fédération nationale des DDEN (pour contribution au congrès national),

à Monsieur l'Inspecteur d'académie,

à la presse.
Témoignage d’un parent

Base élèves : le doute ! 

En septembre prochain, toutes les écoles de France vont être dotées d’un système de fichage informatisé des élèves du primaire au secondaire. Théoriquement, ce fichage a pour but de repérer les enfants non scolarisés et de coordonner les services. En réalité?

Lorsqu’en novembre 2006, le directeur de notre école primaire présente le fichier Base élèves en conseil de classe, quelques questions fusent mais sans gravité, rien qui mérite en tout cas de brandir l’étendard de nos droits bafoués, une broutille, un détail technique sans nulle importance. Notre commune est l’une des communes pilotes de la nation, le système est en rodage ; il ne sera étendu à l’ensemble des communes françaises qu’en septembre 2007. Soit ! Puis suscité par les mouvements syndicaux enseignants, le doute s’installe. Quelles informations contient réellement ce fichier, qui va l’utiliser, pour en faire quoi ? 

Sur le premier point, à savoir le contenu du fichier, les champs standards sont présents, nom, prénom, adresse, nom des responsables légaux, derniers établissements fréquentés. Ce qui est moins "standard" par contre, c’est l’apparition de champs sans rapport direct avec le système éducatif, à savoir le pays d’origine, la langue d’origine, la date d’entrée en France, les suivis spécialisés. Interrogés sur la question, les services de l’académie nous informent que ces champs alimentent des études statistiques. Le fichier est donc partageable, consultable par d’autres intervenants que l’IA, les écoles, et les données vont être archivées par d’autres services que ceux de l’Education nationale. 

Nous en arrivons donc au second point : qui va utiliser ces informations "annexes" et pour quoi faire ? Pour répondre à cette question il faut remonter à la demande même, à la création de cette base de données. L’éducation nationale fonctionne depuis de nombreuses années sur informatique afin de gérer plus facilement les dossiers des élèves. Le système fonctionne bien. Y ont accès les personnels de l’Education nationale. Lorsque le projet de loi pour la prévention de la délinquance a été mis en route, l’idée d’assurer une prévention de proximité a émergé. Pour rappel, à la même période un rapport du député Benisti et un rapport de l’INSERM proposaient d’aborder la prévention de la délinquance dès la petite enfance à l’instar de ce qui se faisait en Grande-Bretagne d’ailleurs. D’après le rapport Benisti, l’essentiel des délinquants proviennent des familles issues de l’immigration avec une nette préférence pour les Maghrébins et les Noirs africains qui présentent visiblement à ses yeux des tares irréversibles. Ces familles qui parlent un "patois" chez eux n’offrent pas un contexte de développement humain "sain" à l’enfant et doivent pour contrebalancer ce handicap originel s’engager à ne parler que français chez eux ?... Viennent ensuite les enfants présentant des troubles comportementaux et suivis par conséquent par des spécialistes, et enfin ceux qui, non contents de cumuler ces divers handicap, ne participent à aucune activité extrascolaire. Bien, ce rapport a été remis à Dominique de Villepin et transmis, semble-t-il mais à vérifier, à monsieur notre président Nicolas Sarkozy. 

Et puis voilà donc nos zélés maires de France réunis en assemblée et déterminés à lutter vaille que vaille contre la délinquance. Mais comment faire ? Surtout, comment faire plus, comment faire mieux ? Il faudra bien qu’un esprit particulièrement bien informé ait glissé ce jour-là l’idée de s’attaquer à la source même du mal... à savoir ? Je me réfère à nouveau à ces champs apparus par magie (noire) dans le fichier Base élèves et , je le répète, partageable avec les services de mairie : pays d’origine, langue parlée, activités extrascolaires, suivis spécialisés. 

Aujourd’hui, chers internautes je m’interroge. Si vous me lisez, vous me donnerez je l’espère votre sentiment sur la question : le fichage des enfants de la maternelle à la fin du primaire doit-il servir à repérer au mieux les jeunes en difficulté ou à servir les desseins douteux d’apprentis spécialistes du développement humain ? Faut-il renier ses racines, sa culture d’origine pour accéder au statut de bon citoyen français ? A-t-on le droit de faire peser sur une frange de population déjà fragile la responsabilité de l’échec de l’intégration ? Ma réponse personnelle est et sera "non" ! Je ne souhaite qu’une chose, c’est que le fichier Base élèves disparaisse comme il est venu, sans tambours ni trompettes. 

Blog agoravox  / temoignages

Autre témoignage

Bonjour,
  Je travaille pour une collectivité territoriale avec pour mission de renseigner le fichier « Base Elèves » au moment d’inscrire des enfants qui intègre une école de la commune. De par mon statut, je suis tenu par le devoir de réserve.   Cependant, je suis Papa avant tout, et à ce titre, m’inquiète sérieusement de l’avenir de mes enfants, en consultant « Base Elèves » et les dérives dangereuses que pourrait avoir cette base de données.

   L’Inspection Académique de mon département a communiqué à mon service, une adresse Internet sécurisée (https), pour  accéder à Base Elèves.   Ensuite, un protocole de sécurité permet l’accès au fichier concernant la commune. Ce qui m’a alarmé dans cette découverte, est que le protocole de sécurité ne remplit absolument pas sa fonction.   A tel point que je me suis amusé à tester jusqu’à quel point, n’importe quel agent de la fonction publique territoriale, pouvait avoir accès aux données des enfants et de leur famille, de n’importe quel commune. Et ainsi prendre possession de son contenu, puisque Base Elève – bien que nul en sécurité – est excellent en compatibilité. Il permet en effet d’extraire toutes les données souhaitées pour impression, ou de les sauvegarder sur un quelconque tableur.   

  J’ai fait plusieurs essais dans les communes de mon département. J’en ai essayé 22, et seulement 2 étaient correctement sécurisées.  Pour les 20 autres, j’avais accès libre aux informations, comme si je travaillais dans chacune d’elles. Je me suis mis à tester quelques départements aux alentours, et heureusement, j’en ai trouvé 3 qui avait eu la conscience de bloquer un accès extérieur.  Mais, j’ai aussi trouvé 3 départements sans aucune protection.  Et tout ça pour certaines de ces communes, des villes de  taille significative : La Rochelle, Toulouse, Rennes, Nantes, …  Bon, cela m’a un peu inquiété au départ, et j’ai échangé avec quelques uns de mes collègues à ce sujet. Nous nous sommes rassurés en nous disant qu’après tout, même si le protocole de sécurité était minable, j’avais pu faire mes tests parce qu’on m’avait donné la recette. Sinon, je n’y serais jamais parvenu par mes propres moyens, surtout vu mes piètres compétences en informatique.  

  Mais quand même, une personne plus calée, ne serait-elle pas capable de trouver cette recette en deux ou trois clics ?  Heureusement, l’adresse https elle, est assez chiadée, et ne s’invente pas. Donc, ne tombons pas dans la parano.   Jusqu’à aujourd’hui, où un de mes collègues m’a appelé pour m’annoncer qu’en moins d’une demi heure, sur un des moteurs de recherche les plus connus (ça commence par goo et ça finit par gle), en trois étapes, il est parvenu à consulter le fichier Base Elèves d’une ville de plus de 200.000 habitants.   

  1ère étape : un site qui met en ligne une démo PowerPoint pour les professeurs des écoles. On y découvre tous les onglets informatiques de Base Elèves, et le détail des informations renseignées : identité de l’enfant, adresse, date de naissance, de ses parents (mariés ou pas mariés), numéros de téléphone domicile, professionnel, sa classe, le nom de sa maîtresse, le nom de son école, s’il mange à la cantine ou pas, comment il va et vient à l’école (apparemment, par défaut, c’est renseigné « seul » !!!), etc. 

  

  2ème étape : un site qui permettrait de pratiquer et de s’exercer au renseignement de Base Elèves. J’ai essayé, je n’aboutis à rien, mais par contre, il est très proche, à quelques caractères près, de l’adresse https, sensée être confidentielle.


  3ème étape : là, cela me fait froid dans le dos, parce que c’est en tout point, l’adresse https confidentielle, fournie par l’Inspection Académique dont dépend la commune où je travaille.  J’ai trouvé sur Internet plusieurs associations, syndicats  et fédérations de parents d’élèves, qui demandent l’arrêt pur et simple de Base Elèves pour les raisons suivantes : stigmatisation des enfants avec un suivi psychiatrique, bénéficiant de dispositifs personnalisés dans leur scolarisation, mis en lien avec la CAF pour la suspension des prestations sociales, repérage des enfants de nationalité autre que française, sans papier et dont les parents sont en situation irrégulière, j’en passe et des pires.   

  Je suis sensible à ces revendications. Mais elles sont assez politisées et porteraient pour certains à polémique. Des bulletins ont été exprimés, il y a trois semaines, la France est classée comme une démocratie, terre d’asile (doucement …), berceau des droits de l’homme (beurk). « Droits de l’homme, du  point de vue de l’être humain, mais de l’enfant … ».


  En revanche, l’aventure que je vous révèle, renvoie à un argument qui mettra les parents de droite et de gauche d’accord. Si une personne mal attentionnée, aux mœurs peu recommandables, voire répréhensibles par la loi, accède aux données de Base Elèves, cela deviendrait dans le pire des cas, le supermarché du pédophile.  Il ou elle peut choisir, le sexe, l’âge, même faire une sélection par prénom.   Bref, toutes les saloperies dont nos médias font tant de presse, et qui malheureusement ont encore fait les tabloïdes dernièrement, avec cette histoire entre un belge et un français qui préparait le scénario de l’enlèvement et du meurtre d’un enfant sur Internet.  Il ne s’agit pas d’entretenir la psychose, mais je vois dans cet argument, la possibilité de convaincre largement la population, au-delà des clivages politiques.  Ce même argument serait peut être plus entendu par la CNIL, que ceux ci-dessus, faisant plus référence à une morale qu’à une idéologie.


  Pour moi, mon enfant est en danger avec Base Elèves, et je compte faire mon possible pour récupérer son dossier de scolarité, pour le remplacer par un nouveau avec le moins  d’info possibles, voir volontairement erronées.


  Désormais mon unique but, est de militer au retrait de Base Elèves. Il y a trois semaines, si les pourcentages s’étaient inversés je suis persuadé que les arguments idéologiques auraient suffis.  Mais dans le contexte de la nouvelle présidence de John Fitzgerald Narkosy, je pense que l’agitation du spectre de la pédophilie, fera plus vite bouger les gens.   Le fond, je souhaite le partager avec le plus grand nombre. Que la forme soit anonyme, n’enlève rien au sens de cette information.  Je n’ai pas pu me renseigner correctement sur les conséquences du présent écrit, et suis bien conscient, pour qui le souhaiterait, que mon adresse IP, permettrait de me retrouver.  Bref, c’est ma première démarche formalisée et concrète, peut être ai-je encore des doutes sur sa légitimité ?   Je verrai bien fonction des réponses, j’espère qu elles seront encourageantes.

  Source : Réseau Résistons ensemble 

Un parent peut refuser

Circonscription de Bois Guillaume IA de Seine Maritime

http://ecoles.ac-rouen.fr/circboisguillaume/articles.php?lng=fr&pg=122

Questions de directeurs à leur IEN   (à priori un parent peut refuser que son enfant soit inscrit dans la
 base eleve !!!)

Faut-il informer les familles de l'utilisation de Base Elèves à l'école ?

Oui. Un document d'information est disponible dans la documentation "papier" qui vous a été remise. Il est possible de l'afficher (en mettant à jour le nom de l'Inspecteur d'Académie !). On peut également télécharger l'affiche sur le site de l'IA.

Une information un peu plus complète peut, à mon avis être donnée dans le cahier de correspondance dee enfants. On pourra ainsi préciser qu'il existe différents accès à Base Elèves (Mairie, Ecole, Inspections), informer que le système est obligatoire et non expérimental et que l'on peut, sur demande, donner aux parents des renseignements sur le type de données communiquées à la base. 

L'essentiel du travail d'information se fera, à l'avenir, au moment de l'inscription.


Le registre matricule va-t-il disparaître ?

Non. Le registre matricule est une trace écrite indispensable. Il est la preuve qu'un enfant que vous avez radié a fréquenté votre école, ce qui peut être utile dans certaines enquêtes.


Quelle adresse doit-on donner pour un enfant qui est en garde alternée ?

Au moment de l'inscription, une seule adresse est possible. Mais après, en passant par Gestion courante, il est possible d'attribuer à l'enfant une deuxième adresse en modifiant son dossier.


Un parent peut-il refuser que nous entrions son enfant dans base élèves ?

Oui, la loi Informatique et Liberté l'y autorise...

Comment faire quand un élève a été enregistré avec une erreur sur le lieu de naissance et qu'il a déjà son INE ?

Il est possible, apparemment de modifier la commune de naissance, même après attribution d'un INE. 

Si le champ reste modifiable après attribution de l'INE, c'est bien parce que la modification est autorisée...


Comment modifier la classe d'un élève? Je l'ai affecté en MS or il est en PS.

Un élève affecté par erreur dans une classe doit être supprimé de cette classe (petite poubelle à droite) et ré-affecté dans une autre.

Maintenant, s'il s'agit d'une erreur de niveau, il n'existe pas (pas encore) de procédure pour modifier le niveau d'un enfant. Cependant il est possible de "forcer" Base Elève : Si le niveau attribué par erreur à l'enfant est actuellement MS, il faut l'affecter à une classe de PS existante. Pour cela, passer par Elèves/Répartitions/Gestion individuelle. Rechercher l'enfant et l'affecter (bouton Affecter à droite) à une classe de PS. On obtient alors un message d'erreur indiquant que "le niveau ne correspond pas". Valider tout de même ce message. On voit que le niveau de l'enfant a été modifié automatiquement.


Je n'arrive pas à ouvrir les fichiers d'extraction au format csv avec Open Office.

Dans les fichiers obtenus par extraction au format csv, les données sont séparées par des points-virgules.

Dans un premier temps, lorsque dans Base Elèves, on clique sur Extraction - Formet csv, il faut choisir d'enregistrer le fichier.

Ensuite, il faut démarrer le tableur d'Open Office (Calc) et essayer d'ouvrir le fichier.

A ce moment, Open Office propose une fenêtre de choix des options d'import dans laquelle le "séparateur" des données est la virgule. Il faut décocher l'option, choisir le point virgule et valider.


J'ai omis de spécifier le niveau d'un élève et je n'arrive pas à corriger même en passant par la procédure conseillée.

En principe, il faut affecter l'enfant à une classe et le niveau se corrigera tout seul.

Pour cela :

Menu Elèves / Répartitions / Affectation permanente dans une classe / Chercher.

En face de la classe choisie, à droite, cliquer sur le bouton Affecter.

Une "liste des élèves déjà répartis" doit s'afficher s'il y en a. 

En bas, au centre, cliquer sur le lien qui doit apparaître proposant d'accéder à une autre liste d'élèves à répartir.

L'élève que vous cherchez doit apparaître dans la "liste des élèves à répartir sans niveau ou cycle".

Cocher la case à gauche du nom de l'enfant et valider. Il apparaît maintenant dans la liste des élèves répartis et le niveau de la classe lui a été attribué.

Pétition

 NOUS PARENTS,
REFUSONS LE FICHAGE DES MINEURS PAR L'ECOLE ET LA MAIRIE

Nous, parents d'élèves, refusons que des renseignements concernant nos enfants soient inscrits dans un fichier centralisé. cela constituerait une grave atteinte aux libertés individuelles. Nous dénonçons :
- la présence dans ce fichier de  renseignements confidentiels sur la famille et la scolarité des élèves.

 - l'absence de garantie de protection des fichiers dès lors qu'ils sont sur internet 
- l'absence de confidentialité du fait de la possibilité d'accès à des données nominatives par plusieurs instances à l'échelon académique
- l'impossibilité de se soustraire à ce fichage du fait de l'obligation scolaire


Aussi nous demandons à notre directeur-directrice d'école et à notre Maire de ne pas accepter le logiciel Base Elèves et de ne pas transmettre des fichiers école existants.
Nous demandons avec détermination à Monsieur l'Inspecteur d'Académie de retirer sa demande de fichage centralisé de nos enfants.

Copies à notre directeur-directrice d'école, à notre Maire, à l'Inspecteur d'Académie.
Copies aux fédérations de parents d'élèves, à la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés) .

ECOLE DE ……………………………………………… Nombre d'élèves : …………..

NOM PRENOM SIGNATURE 

Motion conseil d’école

Motion du conseil d’école XXXXX

Le conseil d’école XXXXXXXXXXX, école élémentaire et maternelle, réuni le vendredi 1er juin 2007, s’interroge sur la mise en place d’un fichier informatique centralisé “Base Elève” par l’Education Nationale.

Les directeurs devront, pour la première fois, fournir sur chaque enfant des informations nominatives à l’administration de l’Education Nationale (les informations qui remontaient jusqu’à présent étaient uniquement des données chiffrées).

Les membres du conseil d’école s’alarment du fait que des renseignements confidentiels sur la famille et la scolarité des enfants seraient diffusés à l’extérieur de l’école. Ils sont inquiets qu’un certain nombre d’informations puissent être transmises par les directeurs sans que les familles en connaissent la teneur, et donc sans leur accord.

Après en avoir débattu, le conseil d’école exprime, à l’unanimité des 18 membres présents au moment du vote, le refus de voir utiliser  “Base Elève”  dans l’école.  

Badge : Non au fichage de mon enfant

Mon enfant est fiché
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Non à Base élèves
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